 MAIRIE de SAINT SEVER CALVADOS

Tél. : 02.31.68.82.63

FAX : 02.31.67.95.15

PROCES – VERBAL de la REUNION du CONSEIL MUNICIPAL 

en date du  20 JANVIER 2011
(((((((((

L’an deux mil onze, le vingt janvier, à vingt heures trente minutes, le conseil municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie, sous la présidence de Monsieur NOURRY Jean-Pierre, Maire.

Etaient Présents : Mme  JOSSE  Claudine -   M.  CABUIL Dominique : Maires-Adjoints ;
MM.  LECUYER Christophe -  SAINT Yves – Mmes  VALLÉE Régine  -  LE BOUDOUIL Catherine - M. LEBOUVIER Jérôme –  Melle BOUVET Delphine – MM. THOMAS Hervé - POISNEL Jean-Luc -  RENARD Yohan

Absents excusés : Madame Nadine GIUDICELLI – Monsieur Claude LEMÉNOREL

Secrétaire de séance : Monsieur Dominique CABUIL
 
Monsieur le Maire déclare la séance ouverte et aborde l’ordre du jour. 
I – RENOUVELLEMENT des CONTRATS d’ASSISTANCE pour la GESTION de l’EAU et la STATION d’EPURATION
Monsieur le Maire rappelle que les services d’eau et d’assainissement sont gérés en régie directe avec une assistance technique extérieure assurée par  STGS pour l’eau et par Veolia pour l’assainissement.
Concernant le service d’eau potable, considérant que le projet de  regroupement des divers distributeurs en une structure unique n’a pas évolué, il y aurait lieu de reconduire pour une année supplémentaire le contrat qui lie la Commune de Saint-Sever à STGS. La rémunération du prestataire  resterait fixée  selon un prix par branchement évalué à 21.88 euros hors taxes pour l’année 2011 (soit +  2.72%) pour un nombre de branchements estimé à 676 ; les travaux de réparation et d’entretien du réseau seraient rémunérés comme par le passé suivant le bordereau de prix joint.
Pour le service assainissement, un contrat d’un an (du 1er février 2010 au 31 janvier 2011) a été signé avec Veolia pour une mission d’assistance technique et de maintenance de la station moyennant la somme semestrielle de 2 702.50 euros hors taxes, les interventions de dépannages électromécaniques et réseau étant elles aussi facturées en plus.  
Le point sur cette première année n’a pas pu être fait avec les responsables de Veolia en partie à cause des changements de personnel (Monsieur Thierry Desfeux ayant quitté Veolia pour la Ville de Vire) mais globalement elle s’est  bien déroulée ; la nature et la quantité des interventions confirment la nécessité d’avoir recours à un assistant technique.

Les  conditions financières pour cette seconde année seraient de 2 726.50 euros hors taxes par semestre.
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

· De renouveler, sous réserve de la production des rapports annuels prévus,  le contrat d’assistance technique avec la Société STGS et Veolia suivant les conditions énumérées ci-dessus ;
· D’autoriser le Maire à signer les conventions à intervenir.

La question de la numérisation des plans et du remplacement des compteurs en plomb  a été, à nouveau,  évoquée avec Monsieur Pacilly de STGS lors d’un récent entretien.
II – REVISION des TARIFS de LOCATION du GITE COMMUNAL

Le  barème établi par délibération du 8 juillet 2010 concernant  le tarif du week-end une nuitée  pose  des problèmes dans la pratique : le plus souvent, les locataires souhaitent prendre possession des lieux le samedi pour les restituer le dimanche après-midi.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide de supprimer le tarif week-end une nuitée et de le remplacer par un tarif week-end fixé à 400 euros en basse et moyenne saison et à 450 euros en haute saison.
Dominique Cabuil attire l’attention quant à l’acceptation des  demandes de réservations en moyenne et haute saison afin de ne pas privilégier les locations de week-ends au détriment des locations de semaines.
III  - RECRUTEMENT des MAÎTRES-NAGEURS SAUVETEURS pour la SAISON ESTIVALE 2011 


Monsieur Pascal Venon a renouvelé sa candidature au poste de Maître Nageur Sauveteur pour le mois d’août prochain et Mademoiselle Anne-Sophie Cauchy a proposé la sienne pour le mois de juillet, Monsieur Cortot qui assurait ce dernier poste depuis plusieurs années n’a toujours pas fait acte de candidature à ce jour.

Melle Cauchy habite Coulonces, est titulaire des diplômes nécessaires et  est  connue à Saint-Sever puisqu’elle a assuré, à la satisfaction de tous, les cours d’aquagym en août dernier. Au cours d’un entretien avec Monsieur le Maire, elle a exposé les différentes actions et animations qu’elle se propose de mettre en place afin de  dynamiser l’activité piscine.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, considérant que le recrutement d’un MNS habitant la région, solutionnerait le problème du logement, accepte de recruter Anne-Sophie Cauchy pour le mois de juillet sous réserve qu’elle remplisse les conditions légales et notamment qu’elle obtienne l’accord de son employeur principal.
IV – ENQUETE PUBLIQUE sur le PROJET du GAEC du BRIEU à COULOUVRAY BOISBENATRE

Le Gaec du Brieu de Coulouvray-Boisbenâtre  a pour projet de réorganiser l’élevage de porcs et d’augmenter l’effectif des vaches laitières : 
· La réorganisation de l’élevage de porcs  permettrait de regrouper les deux sites actuels (Coulouvray et Boisyvon) au siège d’exploitation à Coulouvray en vue d’améliorer les conditions de travail, de suivi sanitaire et de confort des animaux et aussi d’anticiper la prise en compte des exigences de la nouvelle  réglementation  en matière d’élevage porcin qui s’appliquera à partir de 2013. 
Cette réorganisation passe par :
· la construction d’un bâtiment neuf à proximité de ceux déjà existants et derrière  le bâtiment des vaches laitières ;

· la valorisation des engrais issus de l’élevage sous forme de compostage (15%)  et d’ épandage (85%) avec établissement d’un plan d’épandage sur 8 exploitations représentant une surface de 319 hectares dont 156 exploités par le GAEC .

· la mise en place de mesures destinées à limiter la diffusion des odeurs : les habitations les plus proches situées à 100 m ne sont pas sous vent dominant, les autres sont situées à environ 350 mètres. Pour l’épandage, l’utilisation d’un enfouisseur permet  de déposer le lisier directement dans le sol et donc de limiter les odeurs.

· L’augmentation du troupeau de vaches laitières est essentielle pour pérenniser l’élevage : l’effectif passerait de 100 à 130 vaches laitières.
Considérant le dossier du projet particulièrement volumineux, Stéphane Auvray, l’un des gérants, est venu en faire une présentation détaillée à Monsieur le Maire et s’est porté garant du respect des prescriptions consignées.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal donne un avis favorable au projet décrit.
V -  TRANSFERT de la VOIRIE FORESTIERE ACCEDANT à l’ETANG du VIEUX CHATEAU

En sa qualité de propriétaire de la voie forestière, l’office National des Forêts a été contacté consécutivement à l’écroulement de la digue de l’Etang du Vieux Château pour la remise en état de la chaussée. Compte tenu de la complexité foncière du site, le Ministère de l’Agriculture propose une rétrocession à l’euro symbolique  de la partie de la route allant du bourg jusqu’à l’étang, cette rétrocession permettant de plus le développement autonome des projets touristiques de l’Intercom Séverine.

La voie étant déjà ouverte à la circulation publique, une délibération du conseil municipal est suffisante pour le transfert de propriété de la voie dans le domaine public de la commune. Par ailleurs, pour être transférable à l’Intercom Séverine compte tenu de son caractère d’importance pour la desserte du projet touristique en forêt domaniale, cette voie doit être en bon état et revêtue au minimum d’un bicouche.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal donne son accord à la rétrocession à l’euro symbolique de  la portion de voie  forestière allant du bourg jusqu’à l’étang du Vieux Château et propose d’acquérir aux mêmes conditions le parking situé à gauche en descendant  ainsi que le chemin cadastré C 276 qui longe l’étang et permet l’accès au pré des Miracles.


Il invite Monsieur le Maire à poursuivre les démarches.


Par ailleurs, les entreprises consultées pour la mise en place de l’enrochement destiné à consolider la digue seront invitées à produire un devis pour la remise en état de la chaussée. Enfin, la question du transfert de cette portion de voie à l’Intercom sera approfondie.
VI  - QUESTIONS DIVERSES
------
Informations diverses : 
· Pôle touristique : le permis d’aménager a été déposé et les travaux devraient commencer cet été. La  salle du camping peut donc être maintenue à la location jusque fin juin et le camping municipal peut être utilisé  jusque fin août. Monsieur Coquelin ne souhaite pas renouveler la mise à disposition du bar-rôtisserie que lui avait consentie la commune ;
· Jean-Yves Cousin invite le conseil municipal  à un verre de l’amitié à Villers Bocage le 21 janvier à 18 heures.

· Nicolas Bataille de l’Union Cycliste Landellaise  envisage d’organiser une compétition cycliste à Saint-Sever (Challenge départemental) qui engagerait  une participation de 170 euros de la Commune. Cette manifestation dont la date n’est pas connue se déroulerait sur le champ de foire et sur la place de la mairie. Le conseil municipal donne un avis favorable.
· Rappel de quelques dates :

· Le 21 janvier – à la Mairie : assemblée générale du comité des fêtes ;

· Le 24 janvier  – salle des fêtes : vœux du Maire  aux associations, commerçants, artisans et professions libérales ;

· Le 26 février  - au gymnase : élection de la Reine du Carnaval ;

· Yohan Renard rappelle que la Sainte Barbe aura lieu le samedi 22 janvier 2011 ; 
· Deux soumissions ont été reçues pour l’acquisition de l’ancien camion de pompier qui se fera au profit du meilleur offrant. L’ancienne motopompe quant à elle sera donnée à l’Amicale des Sapeurs Pompiers.
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.






Saint-Sever-Calvados, le 21 janvier 2011.









      Le Maire :
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